
CONTRAT D'ENGAGEMENT

Tél GSM : 06.07.68.76.72
Téléphone: 03.20.33.14.60

Siret N° : 502 888 597 000 15
Site Web : www.hygieaa.com

Code APE: 9001 Z Arts du spectacle
Adresse: 7 Allée des Cèdres 59810 Lesquin

Entre les soussignés ci-dessous dénommés et prestataires d'une part:
L'orchestre associatif: «Par A + B» Représenté par:
son président: Alain Boyer ou vice-président: Bernard Christiaen

»ET:

Le demandeur ci-dessous appelé d'autre part:

Raison sociale :

Adresse:

Téléphone:

Représenté( e) par :

Fax:

Articlel
Le demandeur commande à l'association« Par A+B»
La prestation suivante: « Variétés musicales des années 70 »

Nombre de représentations:

Lieu de la (ou des) représentation(s) :

Date(s) et horaire(s): le: de: Heures à: Heures



Article2
Le demandeur s'engage
assuj ettie à la TVA de:

Soit en toutes lettres :

à verser au prestataire la somme TTC non
Euros

Euros

Article3
Le demandeur s'engage à payer cette somme dans les 30 jours qui suivent
la prestation.

Article4

Le règlement des sommes dues au prestataire sera versée à l'issue de la
prestation par chèque bancaire à l'ordre de: «Association Par A+B »

ArticleS
Le prestataire est tenu d'assurer contre tous les risques tous les objets lui
appartenant ou appartenant à son personnel. Le demandeur déclare avoir
souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à la
prestation.

Article6
Le demandeur aura à sa charge les éventuels droits d'auteur et en assurera
le paiement auprès de l'organisme compétent, s'il le juge nécessaire.

Article7
Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit, et sans
indemnité d'aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure.
Dans les autres cas, toute annulation du fait de l'une des parties
entraînerait pour la partie défaillante, l'obligation de verser à l'autre
partie, une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés
par cette dernière.

ArticleS
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent
contrat, les parties conviennent à s'en remettre à l'appréciation des
tribunaux compétents, mais seulement après épuisement des voies amiables
(conciliation, arbitrage, accords ... etc... )

Fait à : .

Signatures précédées de «Bon pour accord»

Le prestataire: «Par A + B »

Remarque éventuelle:

Le : .

Le demandeur:


